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Les données de la procédure

Les données de la procédure correspondent aux données de la phase principale, calculées au 07 juillet 2023.
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Le rappel des caractéristiques de la formation

Attendus locaux

Il est attendu des candidats en licence Mention TOURISME : 
- Savoir mobiliser des compétences en matière d'expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un raisonnement
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de solides capacités 
d'expression, à l'écrit comme à l'oral, afin de pouvoir argumenter, construire un raisonnement, synthétiser, produire et traiter des 
contenus diversifiés. 
 
- Disposer d'un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B)Cette mention comporte obligatoirement un 
enseignement en langue vivante. La maîtrise de l'anglais au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
- Être intéressé par la démarche scientifiqueCette mention suppose en effet la capacité à comprendre et produire des 
raisonnements logiques et argumentés à partir de données et de concepts issus de différentes disciplines (approche 
pluridisciplinaire de la mention). 
 
- Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour le tourisme, l'hôtellerie et l'alimentation
Cette mention a pour objet l'étude du tourisme, de l'hôtellerie et de l'alimentation et propose l'acquisition de compétences 
pratiques et théoriques dans ces domaines. La dimension pratique est abordée lors des 16 semaines d'immersion en milieu 
professionnel en L1 et des 16 semaines en L2 afin d'appréhender les cultures professionnelles des domaines étudiés. Il ne s'agit 
pas de former des professionnels opérationnels (cuisiniers, des serveurs, des réceptionnistes, etc.) mais de former des 
professionnels assurant des fonctions d'encadrement au terme de la L3.
 
- Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travailCet attendu marque l'importance, pour la formation en tourisme, 
de la capacité du candidat à travailler de façon autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la Licence en tourisme 
laisse en effet une place substantielle à l'organisation et au travail personnel. 
 



- Avoir un intérêt pour la recherche documentaireLa Licence en tourisme requiert en effet l'analyse combinée de nombreuses 
sources de nature diverse qu'il faut pouvoir comprendre et mettre en perspective. 
 
- Savoir-être général
 
 



Conditions d'inscription

Sont autorisés à s'inscrire : 
. Les candidats titulaires ou en préparation d'un baccalauréat français des séries générales, technologiques ou professionnelles. 
. Les candidats titulaires ou en préparation d'un DAEU. 
. Les candidats titulaires ou en préparation d'un diplôme français de niveau IV hors baccalauréat. 
. Les candidats ressortissants de l'U.E, de l'EEE, de la Confédération Suisse, de Monaco ou d'Andorre, titulaires ou en préparation 
d'un diplôme donnant accès à l'enseignement supérieur européen. 
. Les candidats ressortissants de l'U.E, de l'EEE, de la Confédération Suisse, de Monaco ou d'Andorre, titulaires ou en préparation 
d'un équivalent au baccalauréat français (diplôme obtenu hors U.E). 

N.B : Les candidats non ressortissants de l'U.E, de l'EEE, de la Confédération Suisse, de Monaco ou d'Andorre, titulaires ou en 
préparation d'un diplôme équivalent au baccalauréat français (U.E ou hors UE) ne passent pas par la plateforme Parcoursup, mais 
par la procédure DAP.

. Les candidats titulaires ou en préparation d'un diplôme français de niveau IV (hors baccalauréat, DAEU auquels s'ajoute la 
capacité en droit pour les licences de droit) doivent faire l'objet d'une validation de leur diplôme par l'université. 

Contenu et organisation des enseignements pour la formation

La licence mention Tourisme est spécialisée dans trois secteurs d'activités. Les formations rattachées forment, de façon générale, 
au management d'entreprise, aux métiers de conseil et de chargé de mission avec des spécialités propres à chaque secteur 
d'activités.
 
la L1-L2 parcours Tourisme, Hôtellerie, Alimentation (THA) vise la formation initiale et continue des étudiants dans les domaines 
du Tourisme, de l'Hôtellerie ou de l'Alimentation.
 



L'obtention de la L2 donne l'accès à des parcours de L3 spécialisées  : consultez dans la mention à la fiche des cursus proposés
l'issue de la première année.
 
Pour connaître le contenu détaillé, consultez la fiche de la formation.

https://www.univ-tlse2.fr/medias/fichier/cursus-2021-2025-licence-tourisme_1605693783855-pdf?ID_FICHE=316505&INLINE=FALSE
https://www.univ-tlse2.fr/accueil/formation-insertion/decouvrir-nos-formations/mention-tourisme-1


Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Un traitement algorithmique permettant essentiellement, à partir des données quantitatives et qualitatives figurant dans les 
dossiers, de calculer les moyennes des notes récupérées ou attribuées aux candidats, a été mis en œuvre par la commission d’
examen des vœux afin de l’aider dans ses travaux, et non se substituer à elle.
Ce traitement automatisé, dont le paramétrage a été effectué par la commission d’examen des vœux en fonction des critères 
que ses membres ont définis, a été utilisé pour effectuer une première analyse des candidatures et un pré-classement de ces 
dernières.
La commission d’examen des vœux s’est en partie fondée sur ces éléments pour apprécier les mérites des candidatures.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Un traitement algorithmique permettant essentiellement, à partir des données quantitatives et qualitatives figurant dans les 
dossiers, de calculer les moyennes des notes récupérées ou attribuées aux candidats, a été mis en œuvre par la commission d’
examen des vœux afin de l’aider dans ses travaux, et non se substituer à elle.
Ce traitement automatisé, dont le paramétrage a été effectué par la commission d’examen des vœux en fonction des critères 
que ses membres ont définis, a été utilisé pour effectuer une première analyse des candidatures et un pré-classement de ces 
dernières.
La commission d’examen des vœux s’est en partie fondée sur ces éléments pour apprécier les mérites des candidatures.



Enseignements de la session et conseils aux candidats

Enseignements de la session et conseils aux candidats

Il est conseillé aux candidats de ne pas négliger l'ensemble des élémens du dossier notamment, la lettre de motivation.Au delà 
des résultats académiques , une attention particulière est portée sur le savoir-être, la motivation, et la pertinence du projet du 
candidat. 



Tableau Synoptique

Champs d'évaluation Rappel des critères généraux Critères retenus par la 
commission d'examen des 
voeux

Eléments pris en compte 
pour l'évaluation des critères

Degré d'importance des 
critères

Résultat académique Résultats académiques - Notes de première, terminale 
et du bac ou équivalent

Essentiel

Compétences académiques, 
acquis méthodologiques, 
savoir-faire

Aucun critère défini pour ce 
champ d’évaluation

Savoir-être Attitude générale - Assiduité, ponctualité et 
investissement dans les 
enseignements.

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du 
projet

Pertinence du projet du 
candidat

- La cohérence du projet 
professionnel articulé au 
parcours de formation fera l’
objet d’un examen particulier 
et attentif, notamment à 
travers le projet de formation.

Essentiel

Engagements, activités et 
centres d’intérêt, réalisations 
péri ou extra-scolaires

Centre d'intérêt - Curiosité et intérêt pour les 
métiers du tourisme, de 
l'hôtellerie, de la restauration 
ou de l'ingénierie hôtelière et 
de restauration.

Important

Signature :
Emmanuelle Garnier,
Président de l'etablissement Université Toulouse 2 
Jean Jaurès




